
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quimper, le 04 mai 2023 
 

Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole 

 

finistere.sneca @gmail.com https: //finistere-sneca.fr/ SNECA Finistere 

en 2023 
Des élu(e)s engagé(e)s, à mon service, à mon écoute 

et qui agissent toujours dans mon intérêt, 

Encourager l’actionnariat 
des salariés ? 

Lors d’une augmentation de capital, la loi PACTE de 2019 permet une décote allant jusqu’à 30 % 
lorsque les fonds sont bloqués pendant 5 ans (PEE). 

Les dirigeants du CREDIT AGRICOLE semblent réticent à cette mesure puisque le conseil 
d’administration de CASA (composé majoritairement de caisses régionales) a rejeté cette demande.  

• Le CREDIT AGRICOLE souhaite-t’il réellement encourager l’actionnariat de ses salariés ? 
• AMUNDI fait profiter ses salariés d’une décote de 30 % mais pour les salariés des caisses 

régionales, c’est 20 %.  
Pourquoi cette différence entre 2 entités du groupe Crédit Agricole et pour la même 
augmentation de capital ? 

Vos élu(e)s SNECA vous invitent à  

 
 voter massivement cette résolution A  


